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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « AGTAB FOR ENGINEERING » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 18/09/2023 à 11H40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 15751/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES 

 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

 

Le capital de la société est fixé à la somme de 50.000 FDJ (cinquante -mille de Francs Djibouti) divisé en 5 parts sociale de 10.000 FDJ (dix- mille Francs Djibouti) entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M. BILAL AHMED BILAL SIDDIG ……….…………………………………..……………. 5 parts soit 50.000 FDJ 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite à l’acte de cession des parts sociale de la société « AGTAB FOR ENGINEERING » SARL en date du 17/09/2023, déposé par le gérant Monsieur BILAL AHMED 

BILAL SIDDIG, il a été décidé de procéder à la modification suivante :           

                                                                                                                                   

I- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

 

Monsieur BILAL AHMED BILAL SIDDIG cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur SALMAN TAWFIG HAMZA GAAFAR qui accepte, 

2 parts soit 10.000 FDJ (dix-mille Francs Djibouti), qu’il détient dans le capital de la société « AGTAB FOR ENGINEERING » SARL 

Monsieur BILAL AHMED BILAL SIDDIG cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur KARAMELDIN OSMAN AHMED ALI qui accepte, 

0.5 part soit 5 .000 FDJ (cinq-mille Francs Djibouti), qu’il détient dans le capital de ladite société. 

Les présentes cessions est consentie et acceptée par les parties moyennant le prix 25.0000FDJ (vingt-cinq mille francs Djibouti). 

 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

- M. BILAL AHMED BILAL SIDDIG …………………………………………………………...  2.5 parts soit 25.000 FDJ  

- M. SALMAN TAWFIG HAMZA GAAFAR……………………………………………….……   2 parts soit 20.000 FDJ 

- M. KARAMELDIN OSMAN AHMED ALI …………………………..………………………     0.5 part soit 5.000 FDJ  

TOTAL ……………………………………………………………………….…....………....…….. 5 parts soit 50.000 FDJ 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « DJIBOUTI TELECOM » SA 

Siège social : 3, BOULEVARD GEORGES POMPIDOU, BP : 2105- DJIBOUTI  

Déposant : Me MOUKTAR OMAR GHALEB 

Adresse : RUE RAS MAKONNEN, BP : 873-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 18/09/2023 à 08H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 6758/B/SAS 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  REVOCATION DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR/NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au dépôt du procès-verbal des décisions de l’actionnaire unique au titre de l’assemblée générale ordinaire « DJIBOUTI TELECOM » SA en date du 15/01/2023, 

déposé et certifié par Me MOUKTAR OMAR GHALEB, il a été décidé de procéder à la modification suivante :    

I-  

REVOCATION DU MANDAT D’UN ADMINISTRATEUR  

L’assemblée statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires prévues à l’article L.315-72 du code de commerce de Djibouti, 

- Prend acte que Madame NEIMA OMAR HASSAN n’est plus employée de la société Fonds Souverain de Djibouti SA, qu’elle représentait au sein du conseil 

d’administration de Djibouti Télécom SA. 

- Décide de procéder à son remplacement par Monsieur SLIM FERIANI, directeur du Fonds Souverain de Djibouti SA. 

Le remplacement de ce mandat ne donne lieu à aucune indemnisation de quelque nature que ce soit par la société ou l’un quelconque de ses affiliés. 

 

II- NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR 

L’assemblée décide de nommer MONSIEUR ALMIS MOHAMED ABDILLAHI en qualité d’administrateur de la société « DJIBOUTI TELECOM »SA pour une durée 

de 3 ans. 

 

Dénomination sociale : « DJIBOUTI TELECOM » SA 

Siège social : 3, BOULEVARD GEORGES POMPIDOU, BP : 2105- DJIBOUTI  

Déposant : Me MOUKTAR OMAR GHALEB  

Adresse : RUE RAS MAKONNEN, BP : 873-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 18/09/2023 à 08H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 6758/B/SAS 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2021 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite au dépôt du procès-verbal des décisions de l’actionnaire unique au titre de l’assemblée générale ordinaire « DJIBOUTI TELECOM » SA en date du 30/01/2023, déposé et 

certifié par Me MOUKTAR OMAR GHALEB, il a été décidé de procéder à la modification suivante :    

 

I- APPROBATION DES ACOMPTES DE L’EXERCICE 2021 

 

L’actionnaire unique de la société décide d’approuver les comptes audités de l’exercice 2021, qui fait apparaitre un résultat net de 4.484.427.458 FDJ. 

 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « GREAT HORN INVESTMENT HOLDING » SAS 

Siège social : DJIBOUTI  

Déposant : Me MOUKTAR OMAR GHALEB  

Adresse : RUE RAS MAKONNEN, BP : 873-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 18/09/2023 à 09H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 12527/B/SAS 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  NOMINATION DES REPRESENTANTS DES ACTIONNAIRES  

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

 

Suite au dépôt du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire « GREAT HORN INVESTMENT HOLDING » SA en date du 12/09/2023, déposé et certifié par Me MOUKTAR OMAR 

GHALEB, il a été décidé de procéder à la modification suivante :    

                                                                                                                                                                                                            

I- NOMINATION DES REPRESENTANTS DES ACTIONNAIRES  

 

L’Assemblée, décide de nommer en qualité de représentants des actionnaires : 

ABOUBAKER OMAR HADI, né le 29/12/1957 à Djibouti, de nationalité Djiboutienne et demeurant à Haramous. 

SLIM FERIANI, né le 18/08/1965 à Tunis, de nationalité Britannique et demeurant au Héron. 

 
 

 
 


